
La transmission irrégulière de données salariales constitue-t-elle
un délit ?

Réponse courte

La transmission irrégulière de données salariales constitue un délit au Luxembourg. Elle est sanctionnée pénalement

par l’article 48 de la loi du 1er août 2018 sur la protection des données à caractère personnel, qui prévoit des

amendes pouvant aller jusqu’à 1 250 000 euros et, en cas de récidive ou de circonstances aggravantes, des peines

d’emprisonnement.

En plus des sanctions pénales, la violation de la confidentialité des données salariales peut entraîner des sanctions

disciplinaires et civiles, conformément à l’article L.121-6 du Code du travail. Toute divulgation non autorisée expose

donc l’employeur et ses préposés à des poursuites multiples.

Définition

La transmission irrégulière de données salariales désigne la communication, la divulgation ou la mise à

disposition de toute information relative à la rémunération d’un salarié, sans base légale ou sans consentement

valable de la personne concernée, en dehors des cas expressément prévus par la loi luxembourgeoise. Les

données salariales sont considérées comme des données à caractère personnel au sens de la loi du 1er août

2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, et

bénéficient d’une protection renforcée.

Conditions d’exercice

La transmission de données salariales n’est licite que si elle repose sur une obligation légale, une nécessité

contractuelle, ou le consentement explicite du salarié concerné. Sont notamment autorisées les transmissions à

l’Administration des contributions directes, à la Caisse nationale de santé, à l’Inspection du travail et des mines, ou à

toute autorité compétente dans le cadre de leurs missions légales. Toute transmission à des tiers, y compris à

d’autres salariés, à des représentants du personnel ou à des partenaires commerciaux, doit être strictement

encadrée et justifiée par un fondement légal ou contractuel.

Modalités pratiques

Avant toute transmission de données salariales, l’employeur doit vérifier la légitimité de la demande, l’identité du

destinataire, et la proportionnalité de la communication au regard de la finalité poursuivie. La documentation de la

demande et de la transmission est obligatoire afin d’assurer la traçabilité et la conformité avec les obligations de

responsabilité prévues par la loi. En cas de doute sur la légalité de la transmission, il convient de solliciter l’avis du
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délégué à la protection des données (DPO) ou, à défaut, de consulter un conseil juridique spécialisé.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter l’accès aux données salariales aux seules personnes dont les fonctions le justifient, de

mettre en place des procédures internes de gestion des demandes d’accès ou de transmission, et de former le

personnel à la confidentialité des informations traitées. Toute transmission non autorisée doit faire l’objet d’une

notification interne immédiate et, le cas échéant, d’une déclaration à la Commission nationale pour la protection des

données (CNPD) en cas de violation de données à caractère personnel.

Cadre juridique

La transmission irrégulière de données salariales peut constituer un délit au sens de l’article 48 de la loi du 1er août

2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. Cet article

prévoit des sanctions pénales en cas de traitement illicite de données, notamment la communication non autorisée à

des tiers. Les peines encourues incluent des amendes pouvant aller jusqu’à 1 250 000 euros et, en cas de récidive

ou de circonstances aggravantes, des peines d’emprisonnement. Par ailleurs, l’article L.121-6 du Code du travail

impose à l’employeur et à toute personne ayant connaissance des informations relatives à la rémunération d’un

salarié une obligation de confidentialité, dont la violation peut également entraîner des sanctions disciplinaires et

civiles.

La divulgation non autorisée de données salariales expose l’employeur et ses préposés à des poursuites pénales, civiles et

disciplinaires. Il est impératif de sensibiliser l’ensemble du personnel à la confidentialité des données salariales et de documenter

systématiquement toute transmission, même interne, afin de pouvoir justifier de la légalité de chaque opération en cas de contrôle ou

de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

